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EPREUVES ECRITES


- Sciences Sociales


   (durée : 6 heures - coefficient 5)


- Sociologie


   (durée : 5 heures - coefficient 3)


- Economie


   (durée : 5 heures - coefficient 3)


- Histoire


   (durée : 6 heures - coefficient 3)


- Philosophie


   (durée : 6 heures - coefficient 2)


- Mathématiques


   (durée : 4 heures - coefficient 2)


- Langue vivante (Allemand, Anglais, Espagnol, Italien)


   (durée : 3 heures  - coefficient 2)

EPREUVES  ORALES



- Economie


   (préparation : 2 heures - oral :  20 minutes - coefficient 3)


- Sociologie


   (préparation : 2 heures - oral : 20 minutes - coefficient 3)


- Commentaire de dossier et entretien


   (préparation  : 2 heures - oral : 45 minutes - coefficient 2)


- Langue vivante (Allemand, Anglais, Espagnol, Italien)


   (préparation : 1 heure - oral : 30 minutes - coefficient 2) 

ÉPREUVE ÉCRITE DE SCIENCES SOCIALES

Florent Champy, Alexis Direr, Pierre François, Caroline Vincensini

Sujet : « Le marché du travail est-il un marché comme les autres ? »
Total Candidats ; 395 – Présents : 372 - Absents : 23

Note mini : 00 – Note maxi : 18 - Moyenne : 6,88 - Écart-type : 3,66

Le sujet proposé abordait un thème classique des sciences sociales, le marché du travail, et invitait à réfléchir à son mode de fonctionnement par comparaison avec d’autres marchés.

Sur le fond, le jury regrette que beaucoup de candidats n'aient pas lu l'énoncé de façon suffisamment attentive et critique. Il attendait que les candidats conduisent une réflexion sur les notions de marché et de travail et proposent une définition du marché servant de fil conducteur à leur développement, ce qui a rarement été fait. L'expression "marché comme les autres" a été très souvent comprise comme désignant de façon univoque le marché de concurrence pure et parfaite, alors même que cette équivalence méritait d'être discutée. Le sujet supposait aussi que les candidats se donnent des points de comparaison (marché des biens et des services, marchés financiers, marchés immobilier ou de l’art par exemple). Ceux, peu nombreux, qui l’ont fait, ont trouvé dans ces comparaisons des appuis précieux pour conduire des réflexions parfois originales, que le jury a valorisées.

Les meilleures copies sont celles qui, outre l’interrogation sur le sujet et la comparaison avec d’autres marchés, se caractérisaient par une bonne hiérarchisation des références utilisées. Le traitement du sujet appelait des développements en économie abordés par la plupart des copies, mais également en sociologie avec notamment Durkheim (De la division du travail social) ou Simmel, ainsi que des réflexions sur l’imbrication des comportements économiques et des relations sociales, suggérées par les textes de Granovetter et d'Eymard-Duvernay et Marchal. L'approche économique du marché du travail en termes d'asymétrie d'information ou d'assurance (contrats implicites, salaire d’efficience…) est plutôt bien maîtrisée. Le jury a cependant été étonné de constater que des références centrales étaient très souvent négligées (notamment Keynes, parfois évoqué en trois lignes ou Marx, désormais ignoré de la grande majorité des candidats au concours). Les copies qui s’attardaient longuement sur des références secondaires, pour traiter de façon allusive les références les plus centrales, ont été d’autant plus sévèrement sanctionnées que le jury a considéré que la connaissance d’une discipline n’est pas seulement celle des connaissances qui la composent, mais aussi d’une certaine hiérarchie dans la pertinence, la portée, et l’importance historique de ces connaissances. Les copies moyennes souffraient plus souvent d’un manque de clarté, de précision ou de discernement dans l’usage des références que d’un nombre insuffisant de références.

Le jury a également valorisé les copies qui sont parvenues à utiliser les documents joints dans le dossier pour étayer leur développement par une argumentation chiffrée. Dans l'ensemble, les documents ne présentaient pas de difficulté particulière et ont été bien compris. Rappelons qu'ils ne constituent qu'un point d'appui pour le raisonnement et que la dissertation ne se ramène pas à leur seul commentaire. Certains candidats ont cependant parfois tenté de pallier un manque de connaissances ou de réflexion personnelle en faisant un usage extensif, exhaustif ou trop détaillé des documents. A l'inverse, d'autres copies les ont ignorés ou exploités superficiellement. Le fait de négliger certains documents n'est pas sanctionné en soi, mais se traduit généralement par l'oubli d'un type d'approche de la question (par exemple le document 10 devait attirer l'attention du candidat sur la dimension historique du sujet).
Le jury a évalué sans a priori les plans annoncés s'ils servaient une problématique pertinente et étaient effectivement développés dans le corps du devoir. Les développements sont tous recevables pour autant que le candidat parvienne à montrer qu'ils sont nécessaires pour répondre à la question soulevée par l'énoncé. A ce sujet, une proportion importante de copies perdent leur souffle dans la troisième partie et rompent le fil directeur de leur exposé. Par exemple beaucoup de candidats ont abordé à ce stade des questions de politique économique et se sont demandés ce qu'il fallait faire pour que le marché du travail fonctionne mieux, ce qui n’était pas la question posée. D'autres candidats ont tenté, souvent très maladroitement, de sortir du dialogue entre l'économie et la sociologie ou de dépasser l'économie par la sociologie, ou encore d'ébaucher une synthèse entre les deux disciplines, par des généralités portant le plus souvent sur le lien social résultant du travail. Les copies les plus mauvaises étaient, outre les copies indigentes, celles qui ont adopté un ton militant voire moralisateur. De nombreux candidats consacrent une partie de leur développement à des considérations normatives sur l’urgence d'une meilleure protection des salariés et des chômeurs ou s'indignent de la marchandisation du travail humain. La mention des inégalités et des facteurs de domination sur le marché du travail était pertinente, mais à condition d’être appuyée sur des matériaux empiriques, historiques et des analyses théoriques (par exemple Marx) recevables économiquement ou sociologiquement, et de servir clairement un développement sur les spécificités du marché du travail.

Concernant la forme, le jury a noté le respect général des techniques élémentaires de la dissertation. Mais il semble que leur finalité (servir un raisonnement) ne soit pas toujours suffisamment comprise, ce qui se traduit par une application souvent trop mécanique de règles dont on se demande alors à quoi elles servent.

Le jury a ainsi noté une proportion inquiétante d'introductions maladroites, souvent faute de problématique mais aussi semble-t-il en raison d’une insuffisante compréhension de la fonction de ses différentes composantes : « accrocher » le lecteur, montrer le caractère problématique de la question posée, en suggérer la pertinence et l’importance – sans pour autant commencer à répondre – en la rattachant à des constats factuels ou des références théoriques, faciliter la suite de la lecture par l’annonce claire d’un plan. Par la suite, en raison d'une insuffisante progressivité du raisonnement, le corps de la dissertation se limitait à juxtaposer des considérations selon un ordre dont la logique n’apparaissait pas toujours. Dans ce dernier cas, la conclusion ne pouvait qu’éluder la question, ou proposer une réponse soit mal démontrée, soit imprécise. Nous rappelons aussi aux candidats qu'ils doivent privilégier la cohérence d'ensemble du devoir et le fil du raisonnement (la qualité des transitions est un bon indicateur de ce dernier point) sur l'usage de références multiples mais souvent inadaptées. La dissertation doit être illustrée d'exemples précis issus ou non des documents. Les généralités commodes, comme par exemple les évocations nébuleuses de "la précarisation du marché du travail" sont à éviter. Enfin, les candidats doivent être capables de consacrer un temps suffisant à la rédaction finale. Une écriture trop rapide a rendu quelques copies difficiles à déchiffrer.

ÉPREUVE ÉCRITE DE PHILOSOPHIE

Yves Duroux, David Lefebvre, Bertrand Ogilvie, Élisabeth Schwartz.

Coefficient : 3 ; durée : 6 heures.
Sujet : « Histoire et devenir »

Comme le montrent les statistiques, les notes se distribuent de 0 à 18, la moyenne s’établissant cette année à 8, en place de 7, 43 l’an dernier. Le nombre des notes entre 9 et 12 a sensiblement augmenté par rapport à 2002. Ces chiffres traduisent parfaitement la bonne impression générale du jury. « Qu’est-ce qu’un faux problème ? » avait donné lieu à des traitements abstraits, souvent vides, sans référence réfléchie à la discipline. Il y a toujours eu cette année au moins de la matière.

En un sens, le sujet comportait des difficultés opposées à celui de l’an dernier, mais elles ont

été dans l’ensemble mieux résolues : une notion, l’histoire, abordée depuis les classes de Terminale, appartenant au vocabulaire classique de la philosophie, dotée, comme celle de devenir, d’une polysémie qui pouvait être facilement exploitée et dont l’analyse pouvait mobiliser les connaissances acquises en philosophie, sciences sociales, français et histoire. Le sujet était donc plus simple, et il frôlait même sans originalité le sujet de cours. Les candidats avaient ainsi tous, presque sans exception, de quoi réfléchir ; les copies en furent généralement plus abondantes et même trop (rappelons que la longueur n’est pas une qualité). L’essentiel est qu’elles furent plus souvent aussi mieux nourries de références à des textes ou à de vrais problèmes philosophiques. Il en ressortit un nombre très important de copies moyennes, parfois difficiles à départager tant les développements tout-prêts pouvaient se retrouver à l’identique d’une copie à l’autre. Mais le sujet était pour cela même plus difficile aussi. Il réveillait le souvenir de fiches lues dans un manuel sur le sens de l’histoire ou d’un corrigé appris par cœur sur les manières de « faire l’histoire ». Le sujet restait donc sélectif, car les souvenirs ne dispensaient pas d’une réflexion sur les différents sens du couplage de ces deux termes. Elle fut rare.

La plus grande partie des candidats, y compris dans les notes au-dessus de la moyenne, tout au

plaisir « d’avoir quelque chose à dire », préféra traiter « L’histoire a-t-elle un sens ? » ou « Déterminisme et liberté », voire le plus souvent les deux à la suite dans la même copie. Le hors-sujet apparaissait dès que le candidat choisissait de restreindre l’histoire au passé et le devenir à l’avenir, ou encore associait sans justification et une fois pour toutes l’histoire au domaine de la connaissance et du figé, et le devenir, à celui du dynamique et du mouvant. Pour ces candidats, la question était alors de savoir si et comment le passé agissait sur l’avenir, ou le contraire. Le Jury a donc vu se dégager le plan type suivant : en première partie, le candidat se demandait si l’histoire passée déterminait l’avenir, jusqu’où et comment (on argumentait que si l’histoire a un sens, alors le devenir en a un aussi et l’avenir est déjà écrit, ou encore qu’il est de toute façon souhaitable que l’histoire oriente l’avenir, car il faut prendre en compte les leçons du passé, pour qu’il ne se répète pas) ; dans un deuxième temps, il montrait comment l’avenir rétroagissait en fait sur l’histoire passée (mais elle était envisagée cette fois comme connaissance du passé), car l’histoire est toujours écrite au présent et en fonction des préoccupations des hommes vivants, avec tous les risques de « manipulation » que cela comporte ; enfin, on s’interrogeait sur la part de la liberté dans l’action historique, les hommes créant leur avenir sans être en réalité jamais déterminés.

Sans nier que « devenir » puisse signifier aussi « avenir », on ne pouvait évidemment réduire le sujet à une opposition entre l’histoire passée et l’avenir, et il était très artificiel de le réorienter vers une réflexion souvent mal inspirée sur la liberté humaine. Nombre de candidats s’en sont rendu compte mais sans bien voir ensuite comment dissocier les sens des deux notions. Pour ce qui est du terme d’histoire, réellement très peu de copies ont montré qu’elle connaissait la différence que l’allemand par exemple explicite comme celle de « Historie » et « Geschichte » et, surtout, qu’elles pouvaient l’exploiter, la plupart des candidats passant d’un sens à l’autre comme si la chose allait de soi ou ignorant complètement la distinction des sens. « Histoire » fut de toute façon mieux analysée que « devenir » ; très peu de candidats ont rappelé les problématisations physiques ou métaphysiques de la notion : sans s'attendre à des développements sur les Eléates ou Héraclite, sans exiger des références au Phédon ou  à l'analyse aristotélicienne de la puissance et de l'acte, le Jury aurait apprécié que plus de copies examinent les conditions (grammaticales, logiques ou physiques) du devenir et se demandent comment  devient ce qui devient et selon quels « rythmes » (continuité, rupture, progrès, cycle, périodes, répétition, permanence, « grandeur et décadence », naissance et mort, rémanence, apparition et retrait, etc.). En l'absence d'un moment de réflexion sur le sens de ces termes, le devenir était en général envisagé comme un simple processus ou une évolution  vague, finalement peu différencié de l'histoire elle-même dans certains cas, sans que le candidat se demande ce qui « devient » (une civilisation, un empire, la Raison, la nature, l'Homme, etc.) ou examine la possibilité qu'une chose ait une histoire sans avoir de devenir, ou le contraire. On a souvent distingué le devenir et l'avenir (ou le futur), comme ce qui relève d'une évolution naturelle, qu'on évaluait en bien ou en mal selon les copies (morne déterminisme ou libre déploiement, souvent traité à partir de références parfois très bien maîtrisées au conatus spinoziste), et ce qui appartient au contraire au domaine de la contingence et de la liberté d'action. Les plus informés lui donnaient souvent d'emblée un sens psychologique, le devenir étant alors le déploiement autonome de la vie psychique, la durée bergsonienne, l'activité du conatus ou l'auto-affection du sujet, ce qui conduisait à passer d'une réflexion sur le temps de l'histoire à une analyse de la temporalité de la conscience vécue et de la vie personnelle. Saluons à ce propos quelques très bonnes ou remarquables copies dont les auteurs ont su manifester au service de l'éclaircissement de la notion de « devenir » d'impressionnantes connaissances de la philosophie française contemporaine (partant de Husserl et allant jusqu'à Deleuze, Michel Henry, Jacques Derrida et Alain Badiou), même si Kant, qui a donné lieu à de très bons développements, Hegel et Marx restaient les auteurs les plus souvent  mobilisés, sinon les mieux connus. Les sciences sociales ont fourni aussi des ressources fréquentes, plus ou moins bien exploitées (Aron, Lévi-Strauss, Elias très souvent et Weber). Les moins inspirés des candidats ont fouillé dans leur mémoire à  la recherche d'une citation susceptible d'éclairer un « devenir » dont il ne voyait pas trop le sens (« on ne naît  pas femme, on le devient » revint souvent, tout comme 9:Deviens ce que tu es », qui n'est pas d'abord un « slogan  publicitaire » mais le début d'un vers célèbre de Pindare), mais le jury s'est réjoui de lire de bonnes ou très bonnes analyses inspirées, par exemple, de Renan ou Tolstoï.

Comme l'an dernier, le jury ne possédait pas de plan préfabriqué ni de traitement obligé du sujet ; toutes les problématiques, tous les auteurs et toutes les références étaient les bienvenus à la condition que le candidat donne lapreuve qu'il avait fait un véritable effort de pensée, attentif dans la lecture du  sujet, rigoureux dans l'usage des notions et l'enchaînement des arguments, honnête dans le maniement des références, sans se payer de  mots ni penser qu'il pourrait convaincre le correcteur en accumulant des allusions de deux lignes à Spinoza, Kant, Hegel, Marx, Bergson, Paul Ricœur et Paul Veyne. Rappelons donc, comme l'an dernier, quelques conseils de méthode, les  mêmes que ceux que les candidats entendent toute l'année en classe : prendre du temps pour lire le sujet (toujours comparer le sujet posé à d'autres sujets existant sur le même domaine et voir ce que le sujet posé attend exactement et ce qui sera hors-sujet ; bien distinguer les sens des termes de l'énoncé) ; construire sa réflexion de telle sorte que chaque partie marque une progression réelle sur la précédente, en évitant les juxtapositions, les oppositions apparentes ou les retours  impromptus au point de départ ; -évaluer le poids des arguments ou des raisons apportés à l'appui de ses développements, ne pas accumuler des raisons de valeur inégale mais les hiérarchiser et en voir les limites ; ne pas multiplier les références en demandant au lecteur de faire lui-même les analyses et de tirer lui-même la conclusion ; ne pas (trop) caricaturer les auteurs cités mais essayer de les mobiliser par leur côté le plus fort ( Hegel illustre trop souvent la figure négative de la mauvaise réduction de la diversité du devenir à un plan formel déterminé à l'avance) ; exploiter un  nombre réduit d'exemples, en essayant de ne pas puiser toujours dans la même collection (le « devoir de mémoire » est revenu un peu trop souvent cette année),sans bien sûr cultiver pour autant le goût du rare ; éviter dans son style l'emphase et le jargon ; ne tomber ni dans le supposé positivisme des sciences sociales ni dans le flou d'incantations  pseudo-littéraires ; enfin et surtout ne pas oublier de faire preuve de bon sens (le philosophique ne s'identifiant ni au compliqué ni au paradoxal), ce qui ne signifie pas qu'il soit nécessaire de cultiver les préjugés du sens commun.

Pour ce qui est de la problématique ou de la question contenue dans ce couple de termes, aucune n'était privilégiée en principe par le jury. Signalons seulement que le sujet pouvait inviter à se demander en quoi la notion de devenir éclairait ou mettait en question celle d’histoire et jusqu’où, et ce que l’histoire pouvait être si elle n’était pas pensée comme « devenir ». Le terme de « devenir » au singulier pouvait être compris comme proposant un modèle d’intelligibilité particulier, celui du changement d’un état donné à un autre état fixe, d’un sujet unique subsistant, orienté vers un terme, changement continu, éventuellement naturel, se déroulant selon un temps linéaire et fini, constitué par une succession d’événements ou d’étapes ordonnés. On pouvait en montrer la fécondité et les limites de plusieurs façons, sans traiter directement le vieux sujet du sens de l’histoire, mais en examinant les conditions temporelles ou physiques pour que « l’histoire » ait un devenir, et lequel. Il n’était pas interdit de commencer simplement par se demander par exemple, en prenant pour point de départ l’expression courante de « devenir historique », comment l’histoire pouvait bien être assimilée à un devenir en l’absence, au moins apparente, de tout substrat unique et permanent qui devienne quoi que ce soit d’autre : à quel type de mouvement appartient donc l’histoire ? Mais on pouvait aussi commencer par examiner de quelle façon se faisait l’histoire d’un « devenir », celui de l’humanité ou d’un individu, en examinant les formes et les contraintes narratives des différents genres littéraires :jusqu’où et comment donner une histoire, c’est-à-dire aussi un ordre et un sens, à un devenir ? Dans ce travail, les méthodes de l’Ecole des Annales par exemple auraient pu conduire les candidats à ne pas restreindre, comme ils le firent trop souvent, le métier d’historien à la mise en place de relations de causes à effets entre des événements tout prêts, choisis en fonction de ses préoccupations ou de celles de son temps.

Pour finir, l’impression générale du jury fut donc bonne, ou meilleure que l’an dernier, ce qui

le conduit à répéter cette chose bien connue : pour avoir peu d’heures de cours de philosophie par

semaine, les meilleurs candidats du concours BL n’en sont pas moins parfois d’excellents philosophes en puissance, dotés d’une culture et d’un sens philosophiques étonnants. Quelques très bonnes performances aux épreuves orales ont confirmé cette impression.

COMPOSITION D'HISTOIRE CONTEMPORAINE

ÉPREUVE COMMUNE : ÉCRIT

Olivier Dard, Jean-Pierre Daviet, Frédéric Monier, Catherine Nicault

Coefficient : 3 ; Durée : 6 heures

Rappel du sujet : « États et sociétés européens face aux colonies depuis la première guerre mondiale jusqu’en 1980 ».

Il a été corrigé 412 copies. La moyenne des notes obtenues est de 6,6 (contre 7,3 en 2002). Cette moyenne un peu faible laisse entrevoir un effet de surprise, dans la mesure où le sujet ne mentionnait spécifiquement aucun Etat, contrairement aux années précédentes. Néanmoins 89 copies ont obtenu la moyenne, avec un 17, trois 16, quatre 15, ce qui prouve qu’un groupe de tête s’est détaché de façon très satisfaisante pour un tel concours. En vérité le sujet était parfaitement classique. Parmi les 55 premiers du classement général à l’admissibilité, seuls 17 avaient une note inférieure à la moyenne en histoire, ce qui montre qu’il y a cohérence entre les disciplines, et que le sujet d’histoire n’est pas plus qu’un autre cause de chute pour beaucoup, contrairement à ce que pourraient suggérer des propos tenus ici ou là. Le jury observe que de nombreuses copies sont squelettiques ou peu fournies, imprécises, allusives, maladroites, et ces défauts se retrouveraient à coup sûr avec un autre sujet, tant ils témoignent de l’absence de culture historique. Ils expliquent que la moyenne générale soit tirée vers le bas, en exagérant peut-être une tendance que l’on aurait retrouvée avec un autre sujet ressemblant à ceux des deux ou trois années précédentes.

L’extension du sujet était toute relative, car le jury admettait une place privilégiée pour l’exemple français. Il était bon néanmoins de faire référence aux colonies du Royaume-Uni (certains n’ont même pas réussi à citer Gandhi), de l’Italie, du Portugal, de l’Espagne, de la Belgique, des Pays-Bas, de l’Allemagne (pour évoquer leur perte après 1918), sans qu’il soit nécessaire d’accumuler autant de détails que pour la France. Simplement, on pouvait tantôt analyser des tendances générales (montée des nationalismes par exemple), tantôt dresser des typologies afin de situer l’exemple français dans un ensemble plus vaste. Les tentatives maladroites pour inclure des peuples ou des ethnies de l’URSS dans le sujet, ou pour analyser le nazisme comme un « colonialisme » ont paru peu convaincantes. Ni dans un cas ni dans l’autre il ne s’agissait de ce qu’on appelait en langage courant de l’époque des « colonies », même s’il y avait des rapports de domination. Comme toujours, il était important de réfléchir aux termes du sujet. Il ne s’agit pas ici uniquement de colonisation et de décolonisation, mais d’Etats et de sociétés, ce qui signifie que l’on doit s’intéresser à des stratégies, à des politiques et à des sentiments collectifs (pas toujours unanimes) chez le colonisateur. Un candidat parlait même de jeu à trois (Etat, société européenne, empire colonial), ce qui est suggestif. La problématique d’ensemble devait notamment prendre en considération la notion de puissance, telle qu’elle est perçue par les dirigeants et par l’opinion. Etre une puissance implique-t-il posséder des colonies ? Il y a place là pour l’imaginaire, un décalage entre perception du fait colonial et réalité. Il était toujours pertinent de bien articuler histoire interne des puissances et faits coloniaux et donc de bien se situer en histoire intérieure des pays européens. Un changement politique dans l’histoire intérieure (Front populaire français par exemple) a-t-il nécessairement une traduction dans l’ordre colonial ?

Le plan le plus évident était chronologique. Une première partie devait tirer le bilan de la guerre de 1914-1918, puis analyser les évolutions jusque vers 1939 (apogée du système colonial qui se lézarde déjà). La deuxième partie pouvait envisager la Seconde Guerre mondiale, avec tout un jeu d’intérêts stratégiques et des déceptions, puis traiter de décolonisations jusque vers 1955 ou vers 1960. Notons à ce propos qu’une connaissance de la Seconde Guerre mondiale et de ses lieux ou objets d’affrontement se révèle presque toujours un point d’appui essentiel pour traiter un sujet, quel qu’il soit. La troisième partie comportait encore un peu de décolonisation, mais surtout un nouveau contexte de relations Nord-Sud, l’étude de liens économiques, culturels, humains (dans le sens de l’immigration en Europe), de troubles et de crises, de crispations aussi (Rhodésie du Sud par exemple), de replis identitaires (une partie du monde islamique). En Europe guette une certaine indifférence apparente, mais qui n’en est pas tout à fait une, compte tenu de tous les enjeux. Il convenait de bien maîtriser l’équilibre de ces parties, surtout de ne pas allonger le début au détriment de la fin de période.

Il paraît évident, mais cela ne l’est pas toujours, qu’un devoir d’histoire doit faire état de dates, d’événements, d’acteurs (individus, partis…), de supports de l’opinion (livres, revues, journaux, films). Il est toujours éclairant de faire allusion à de grandes voix (écrivains, artistes), et on peut se référer à quelques travaux historiques, par exemple Jacques Marseille pour les aspects économiques, ou le Livre noir du colonialisme publié sous la direction de Marc Ferro (il était cependant pardonnable de ne pas le citer, puisqu’il a paru en 2003). Les bonnes copies ont su le faire, certes, mais d’autres témoignent de faiblesses dans l’approche historique en général. On a parfois l’impression que des candidats ignorent quels sont les ingrédients d’un devoir écrit de cette importance.

Le présent rapport ne vise pas à donner des recettes de la dissertation historique. Il faut des connaissances, des capacités d’analyse, et des règles d’écriture de l’histoire. On a parfois, dans le monde des classes préparatoires, demandé des manuels, mais il en existe de fort bons. Par exemple, les problèmes coloniaux sont abordés dans les manuels de relations internationales, et dans l’ouvrage de notre collègue Bernard Phan (d’ailleurs professeur en classe préparatoire), Colonisations et décolonisations françaises depuis 1850, A. Colin, 1999. Les membres du jury, étant eux-mêmes des enseignants, savent, lorsqu’ils choisissent un sujet, qu’il existe des instruments de travail accessibles aux étudiants pour aider à la préparation de tels sujets.

On conclut par un optimisme raisonnable. Les classes préparatoires, grâce à la qualité de leurs équipes et de leurs méthodes, sont en mesure de former de jeunes esprits atteignant un bon niveau dans l’analyse historique, les meilleurs étant reçus aux concours. On peut néanmoins souhaiter qu’un plus grand nombre de candidats acceptent de travailler l’ensemble du programme sans pronostics hasardeux et sans oubli des outils disponibles afin, pour beaucoup, de poursuivre une scolarité hors des écoles normales supérieures dans les meilleures conditions.

ÉPREUVE ÉCRITE D’ÉCONOMIE

Guy Gilbert et Thierry Madiès

Sujet : Equilibre budgétaire et stabilisation macroéconomique

Notes (/20) :

- minimum
: 2 ( et deux copies blanches)

- maximum
: 16

- Moyenne
: 6,8

- Ecart-type
 : 2,72 (compte tenu des deux copies blanches) : 2,67 (hors copies blanches)


Le sujet proposé cette année était, à l’instar de celui de l’année précédente, sans surprise et pleinement dans le programme du concours. On attendait que les candidats présentent de façon claire et synthétique les fondements et les enjeux de la restauration progressive de la norme de l’équilibre budgétaire comme moyen et contrainte de la politique de stabilisation macroéconomique. A la lecture des résultats cela n’a été le cas que pour un nombre très insuffisant de copies. Sept d’entre elles seulement ont obtenu une note supérieure ou égale à la moyenne, dont une a été jugée de très bon niveau (16/20). Symétriquement , trop de copies ont été jugées très médiocres (13 copies ont une note inférieure ou égale à 5/20, dont 2 copies blanches…sur ce sujet !). Deux raisons principales peuvent expliquer ce résultat décevant ; un défaut de lecture du sujet conduisant à des copies embrassant un champ trop large ; et un défaut de connaissances ou une incapacité à mobiliser les connaissances acquises, inexplicables dans un concours de ce niveau.


Le sujet a été interprété par beaucoup de candidats de façon trop large, qui ont alors traité le sujet « politique budgétaire(voire policy mix) et politique macroéconomique », oubliant que c’était l’équilibre budgétaire qui devait rester au centre de leur copie. Il leur était demandé d’abord d’exposer les fondements et les modalités de la remise en cause de l’équilibre budgétaire comme moyen de la politique de stabilisation macroéconomique conformément à la vision keynésienne originale. A ce titre, on s’attendait que soient évoqués au minimum le multiplicateur de budget équilibré, le caractère déstabilisant du rééquilibrage automatique du budget, puis les stabilisateurs automatiques. Ceci n’a été le cas que dans un petit nombre de copies ;certaines citaient opportunément Haavelmo, mais aucune le retour automatique à l’équilibre et une minorité les stabilisateurs automatiques. Sur un plan empirique, on n’attendait une synthèse sur la performance des multiplicateurs, sur l’efficacité des stabilisateurs automatiques et plus l’analyse des stratégies d’équilibrage des finances publiques plutôt que la plate description de la montée des déficits des uns et de la vertu des autres. En revanche, le sujet proposé n’impliquait nullement de s’égarer dans la politique budgétaire dans son ensemble, dans le policy mix, ou du côté de la remise en cause globale de l’efficacité de la politique économique. On attendait ensuite que les candidats fournissent un exposé des fondements de la remise en cause progressive, d’abord sur le plan théorique, puis dans les faits, de l’usage du déséquilibre budgétaire comme outil de stabilisation macroéconomique. Sur ce point, on attendait que soient évoqués, le rôle des anticipations (et notamment l’hypothèse dite d’équivalence ricardienne), le débat règles / politiques discrétionnaires, et la question de la crédibilité et de la solvabilité durable des gouvernements. On attendait aussi que la question soit située dans le cadre du modèle Offre globale /demande globale. On attendait enfin que ce contexte théorique serve de mise en perspective des débats autour des normes européennes de déficit et de dette publique. Cela n’a été que trop rarement le cas, et même dans les copies traitant ces différents points, dans le désordre. 


Enfin, le libellé du sujet invitait à définir le concept d’équilibre budgétaire, un point qui n’a guère attiré l’attention des candidats ; l’idée qu’il puisse exister différents types d’équilibre budgétaire, que les périmètres puissent en varier, que l’on puisse définir des soldes budgétaires corrigés des effets de conjoncture afin de mieux mesurer le caractère expansif ou restrictif du budget n’a effleuré qu’une toute petite minorité de copies (une seule copie a cité le concept de solde budgétaire de plein emploi !). Ce dernier point, conjugué avec des plans souvent vagues, explique enfin la médiocrité générale des introductions , et la faiblesse des transitions. Certes, la forme reste dans l’ensemble convenable, rares sont les licences d’orthographe et de syntaxe, mais beaucoup de copies ont souffert de l’insuffisance d’une pensée ferme et bien circonscrite du sujet.

ÉPREUVE ORALE D’ÉCONOMIE

Guy Gilbert et Thierry Kirat

(Préparation : 2 heures - oral : 30 minutes - coefficient 3)

L’épreuve comportait la présentation d’un exposé (après préparation de 2 heures) d’une durée maximale de 20 minutes, suivi de 10 minutes de :questions, en très large majorité en rapport direct avec le sujet de l’exposé. Afin de faciliter les comparaisons, un sujet identique a été proposé aux candidats par demi-journée (soit de 2 à 4 candidats selon le calendrier de passage). 

Les notes des 37 candidats examinés sont comprises entre 2 et 18 sur 20. La moyenne s’établit à 8,8 (contre 9,35 l’an dernier) et l’écart -type à 4,07 : Près de 10% des candidats se sont révélés réellement excellents ( 3 notes supérieures ou égales à 15) ; la grande majorité a fourni une prestation convenable ((14 notes entre 10 et 13/20) mais pour 20% l’épreuve s’est révélée nettement insuffisante (7 notes inférieures à 5) . Si le niveau moyen est presque convenable (pour un concours de ce niveau d’exigence…), le jury ne peut que constater, comme ses prédécesseurs, la forte dispersion des niveaux des candidats dans cette matière.

Les sujets proposés aux candidats s’inscrivaient strictement dans le champ défini par le programme officiel du concours. Leurs libellés étaient volontairement sans complications, très proches parfois de l’intitulé même de certains sous - paragraphes du programme officiel, mais, plus encore que l’année précédente, ils invitaient explicitement les candidats à développer une problématique. La plupart des questions portaient sur des sujets « de base » dont la méconnaissance ne saurait être acceptée dans un concours de ce niveau. Une minorité portait sur des questions tout aussi classiques mais plus techniques, et portant sur un champ plus étroit (par exemple « La théorie économique permet t’elle de justifier la structure des taux d’intérêt ? » ou « La différenciation des produits ») ; enfin, certains sujets, classiques eux aussi, exigeaient un effort de construction plus particulier (par exemple« Quels effets attendre d’une augmentation du prix des produits pétroliers ? »). Quels que soient les sujets, le jury attendait des candidats la présentation la plus claire, la plus concise et synthétique possible des résultats fondamentaux dans le domaine, ainsi qu’une mise en perspective des enjeux et le cas échéant des controverses, de façon à apprécier à la fois leur degré de maîtrise des concepts de base, et leur aptitude à dégager clairement les lignes de force des débats et controverses.

Dans leur grande majorité, les candidat(e)s ont fait montre de connaissances abondantes et variées, et d’un niveau souvent satisfaisant. Les hors - sujets complets ont été rares. On notera toutefois des performances moyennes inégales selon les sujets ; ainsi les sujets sur la différenciation des produits, le progrès technique et la croissance ou sur la bienveillance de l’Etat ont été dans l’ensemble mal traités. Ce qui fait la différence entre les candidats relève d’abord de la capacité à dégager l’essentiel des connaissances accumulées, à trier entre ce qui est indispensable au traitement du sujet et ce qui n’est qu’accessoire ; capacité excellente pour les meilleur(e)s, nettement plus faible pour près de 10 candidats. Cette remarque vaut d’ailleurs aussi bien pour les sujets « de base » que pour les sujets plus techniques. La différence provient ensuite du degré de compréhension des concepts fondamentaux, notamment ceux qui se réfèrent à l’analyse microéconomique. Par comparaison, les concepts et les modèles de base de la macroéconomie apparaissent mieux maîtrisés. Les meilleures prestations associent quatre éléments bien maîtrisés : connaissances de base, modélisation simple et graphiques, organisation du raisonnement, capacité à répondre aux questions du jury. Les moins bonnes prestations concernent des exposés dont le plan était insatisfaisant et l'argumentation superficielle, la visée argumentative laissant la place à l'accumulation de références théoriques diverses. Enfin, certains sujets techniques et les discussions avec le jury montrent que les candidats sont relativement moins bien formés dans certains domaines de la science économique (concurrence imparfaite, économie monétaire, économie publique) que dans d'autres. 

Sur le plan de la forme, les exposés ont été dans l’ensemble satisfaisants; leur durée a été contenue dans les 20 minutes maximum requises, les introductions et les annonces de plan ont été jugées convenables, ainsi que les qualités d’expression orale. L’usage du tableau apparaît aussi en progrès par rapport à l’année dernière.

Liste des sujets 

· Quel rôle assigner aux anticipations dans la détermination de la consommation des ménages ?

· Le concept d’offre de travail est- il utile à l’économiste ? 

· Faut -il encore recourir à la politique budgétaire ? 

· La différenciation des produits 

· La théorie économique permet -elle de justifier la structure des taux d’intérêt ?

· L’horizon temporel des agents en économie

· Les coûts de transaction : quelle portée théorique et empirique ?

· Inégalités et croissance

· Les taux de chômage

· Pourquoi l’Etat n’est –il pas un « despote bienveillant » ?

· La politique économique doit-elle être soumise à des règles ?

· Progrès technique et croissance

· Quels effets attendre d’une augmentation du prix des produits pétroliers ?

ÉPREUVE ÉCRITE DE SOCIOLOGIE

(Durée 5 heures – coefficient 3)

Jacques Commaille, Patrice Duran

Rappel du sujet : « Pouvoir politique et légitimité dans les démocraties contemporaines ».

38 copies ont été retenues. Les notes se distribuent entre 3 et 16. 13 candidats ont obtenu 10 ou plus. La moyenne s’établit à 8,42 et l’écart-type est de 3,30.

Le niveau général des copies est assez faible si l’on se réfère au fait que 13 candidats ont obtenu une note inférieure à 7. Le résultat est donc quelque peu décevant pour un sujet somme toute classique en sociologie politique, mais qui en a semble-t-il surpris plus d’un. Dans un nombre non négligeable de copies apparaît ainsi l’incapacité totale de se confronter au thème proposé. Cette population de copies fourmille du même coup d’observations de sens commun, portant souvent sur des faits d’actualité dont l’analyse se réduit à des emprunts à la vulgate journalistique, restant de ce fait allusive et superficielle. Plusieurs candidats ont néanmoins tenté de remédier à leur désarroi en s’efforçant de redéfinir le sujet suivant une logique classique de déplacement ou de réduction. Ainsi certains se sont cantonnés, sans réel souci de démonstration, à une critique marxiste assez primaire de la démocratie. D’autres, plus nombreux, ont préféré limiter le sujet à le seule question de la représentation politique et des mécanismes de dévolution du pouvoir politique. Pour aussi essentiels que puissent être de tels éléments, ils ne pouvaient à eux seuls épuiser le sujet.

Quelques candidats ont su néanmoins user habilement et pertinemment des ressources de savoir puisées chez les grands auteurs classiques de la discipline ou chez des auteurs contemporains de la sociologie politique pour aborder avec justesse la question de la légitimité, celle des incertitudes contemporaines de sa construction et de ses nouvelles formes possibles d’établissement. Les meilleurs copies ont insisté sur les différentes dimensions de la légitimité, légitimité de forme et de contenu, montrant par là même que la seule dévolution démocratique du pouvoir dans nos démocraties constitutionnelles pluralistes  ne suffisait pas à assurer la stabilité politique en dehors de toute efficacité dans le traitement des problèmes publics. Quelques copies ont de ce point de vue fait un usage approprié et stimulant de l’hypothèse habermassienne de la « crise de légitimité », permettant ainsi de lier le pouvoir politique au pilotage de l’action publique, les réflexions tirées de l’analyse des politique publiques se révélant ici particulièrement pertinentes. De même, certains candidats ont su évoquer avec finesse le double mouvement de décentralisation et de construction européenne qui conduit à une perte de centralité de l’État et à une concurrence des centres politiques qui, au-delà des difficultés inhérentes à la gestion des politiques publiques qui en découlent, ne sont pas sans poser problème du point de vue de la constitution des identités politiques.

De manière générale, les candidats avaient, compte tenu de leur formation et de leur culture, suffisamment de ressources pour nourrir leurs copies d’exemples divers s’ils étaient parvenus à cadrer le sujet correctement. Pour cela il leur a manqué la simple maîtrise des quelques concepts indispensables. Ils ont en fait éprouvé de grosses difficultés à définir chacun des termes contenus dans l’énoncé, plus particulièrement celui de légitimité qui devait être au cœur du traitement du sujet. Il est regrettable – et surprenant – que Max Weber, central ici, ait été aussi peu mobilisé que ce soit pour sa définition du groupement politique qui fournissait à elle seule une remarquable base de discussion et d’investigation ou pour sa fameuse typologie des modes de domination. À cet égard, celle-ci aurait permis de rappeler que la légitimité relève de la « croyance » des acteurs sociaux et non d’une quelconque essence des régimes politiques, aux candidats d’en tirer les conséquences.

Faut-il pour terminer souligner à nouveau la valeur qui est accordée par le Jury à une introduction qui reprend les termes du sujet pour offrir une problématisation ferme et une mise en perspective annonçant des développements bien construits et bien maîtrisés, lesquels, au-delà d’un usage rigoureux des références au savoir sociologique, fournissent la preuve d’une capacité à proposer un raisonnement intelligent, bien structuré et éventuellement original.

ÉPREUVE ORALE DE SOCIOLOGIE

Jacques Commaille, Pierre-Paul Zalio

Préparation : 2h.  Exposé : 15 minutes

31 candidats se sont présentés cette année. Pour mémoire, nous rappelons que les candidats ayant obtenu moins de 8 sur 20 ont délivré des prestations jugées très insuffisantes, soit que les connaissances et références attendues au regard du programme aient fait défaut, soit que les exposés se soient révélés totalement abstraits, soit que le candidat n’ait proposé aucune problématique. Les candidats ayant plus de 14 sur 20 ont réalisé d’excellentes prestations, alliant rigueur formelle, recours pertinent à des références et à des exemples (pas nécessairement puisés dans la seule littérature sociologique) et clarté de l’expression. Certains candidats, heureusement peu nombreux, abordent cette épreuve sans aucune culture sociologique (et, plus largement, sans aucune culture de sciences sociales), se fiant à quelques connaissances philosophiques ou de sens commun pour traiter le sujet. On ne peut que souligner cette année encore que l’exposé d’un bon candidat est celui qui articule quelques bonnes références (auteurs classiques de la sociologie, travaux récents sur le sujet), des concepts mobilisés sur ce sujet par des traditions sociologiques variées ou même empruntés à d’autres sciences sociales, des données empiriques (données statistiques, descriptions historiques, etc.) et témoigne de la capacité à construire un raisonnement sociologique. Le jury est sensible au fait que les candidats fassent preuve d’une connaissance de base des grands auteurs, aient une vision réaliste des données sociales et n’ignorent pas, ou manifestent un intérêt pour les enjeux et débats sociaux sur lesquels la sociologie est amenée à réfléchir. Comme l’an passé, le jury a souhaité que les candidats limitent leur exposé à 15 minutes notamment pour laisser plus de temps à la reprise et aux questions. Ces dernières ne sont pas conçues comme des questions pièges ou de vaines éruditions mais comme un moyen de faire aller le candidat plus loin, de vérifier la solidité de ses affirmations, ou de l’aider, en cas d’exposé jugé insuffisant, à retrouver le chemin du raisonnement attendu. 

Sujets posés en 2003 : 

Action publique et nouvelles formes d’intervention de l’Etat.

La sociologie peut-elle être un instrument de changement social ?

Expertise et recherches en sciences sociales.

Le conflit est-il inhérent au fonctionnement social ?

La famille est-elle encore une institution ?

Peut-on parler d’une crise de la socialisation ?

Les femmes et le travail.

Insécurité et ordre social

La question urbaine : enjeu social et problème publique.

Normes sociales et normes juridiques.

La légitimité est-elle un attribut nécessaire du pouvoir ?

Consommation et société.

Classes d’âges, générations et évolution des comportements sociaux.

Les facteurs sociaux de l’abstention électorale.

Les ouvriers dans la société française.

Les recompositions du salariat.

Les recompositions du salariat.

Vivons-nous dans une société d’individus ?

Mobilité sociale et reproduction.

ÉPREUVE D’ENTRETIEN

Olivier Le Noé, Hélène Périvier, Danièle Tartakowsky

(Préparation : 2 heures – oral : 45 minutes – coefficient : 2)

L’ensemble des prestations des candidats ayant passé cette épreuve s’inscrit dans une stabilité remarquable par rapport aux années antérieures, la moyenne variant seulement de quelques centièmes de points. L’éventail des notes s’étale toujours de 4, pour la moins élevée, à 18, pour les meilleures. L’écart-type est également très stable avec une valeur de 3,94. Les résultats sont en revanche plus variables selon la discipline ayant servi de support au dossier. C’est en histoire que les meilleurs résultats furent observés tandis qu’ils furent en deçà de la moyenne (10,81) pour la sociologie, les dossiers d’économie se situant légèrement au dessus mais avec une dispersion plus élevée.

Les principales difficultés rencontrées par les candidats sont davantage liées à des problèmes de forme et de méthode qu’à des lacunes de connaissances dans les différentes disciplines malgré les écarts signalés dans ces différents champs ; ce qui ne signifie pas pour autant qu’elles soient exemptes de toute faiblesse. 

Si des progrès sensibles avaient été enregistrés l’an passé en matière de gestion du temps imparti, ce point a fait l’objet d’un relâchement regrettable cette année. Au terme d’un décompte succinct, il ressort que plus d’un tiers des candidats ont présenté un exposé dont la durée n’excédait pas 75 % du temps alloué. Pour mémoire, ce temps est de trente minutes. Les exposés dont la durée est comprise entre 25 et 30 minutes satisfont à cette contrainte ; ceux dont la durée n’excède pas 23 minutes ne répondent pas pleinement aux aptitudes vérifiées lors de l’épreuve. 

Les plans adoptés pour les exposés sont principalement évalués à l’aune de leur pertinence (trop souvent déficiente), de la capacité à les repérer et à les suivre (qualité rencontrée dans un exposé sur deux) et enfin de l’équilibre ménagé entre les parties (les troisièmes parties escamotées ne passent jamais inaperçues). Antienne tenace : la paraphrase des textes est une bien mauvaise solution de secours qui ne dupe pas le jury. 

Les questions qui suivent les exposés peuvent contribuer à réévaluer sensiblement certaines prestations. Elles visent à affiner, à confirmer ou à infirmer les appréciations au terme de l’exposé. Elles peuvent parfois permettre aux candidats de clarifier ou de rectifier certains aspects de leurs exposés. Or, elles sont parfois paradoxalement caractérisées par des formes d’auto-restriction du raisonnement peu propices à l’appréciation des compétences. 

S’agissant des connaissances, elles sont dans l’ensemble tout à fait convenables. Seules certaines connaissances empiriques très contemporaines font parfois défaut, notamment certains ordres de grandeur sur la population active, sur les plus gros budgets publics, sur quelques minima sociaux.

Les dossiers de sociologie portaient sur des thèmes relativement variés où se côtoyaient textes récents, plus anciens et classiques.

Sociologie et astrologie ; Peretti-Watel (Patrick), “Sous les étoiles, rien de nouveau ? L’horoscope dans les sociétés contemporaines”, Revue Française de Sociologie, 43-1, 2002, pp. 3-33 ; et Boy (Daniel), “Les Français et les para-sciences : vingt ans de mesures”, Revue Française de Sociologie, 43-1, 2002, pp. 35-45.

Sociologie du marché ; Karpik (Lucien), “Le Guide rouge Michelin”, Sociologie du Travail, 42, 2000, pp. 369-389 ; et Mallard (Alexandre), “La presse de consommation et le marché. Enquête sur le tiers consumériste”, Sociologie du Travail, 42, 2000, pp. 391-409.

Le procès de civilisation en question ; Kaufmann (Jean-Claude), Corps de femmes, regards d’hommes (1995), Pocket, Coll° “Agora”, 1999, pp. 19-74 ; et Heinich (Nathalie), “A l’aise dans la décivilisation”, Sociétés et représentations, n° 14, 2002, pp. 275-285.

Travail et bonheur ; Baudelot (Christian), Gollac (Michel), en collaboration avec Céline Bessière, Isabelle Coutant, Olivier Godechot, Delphine Serre et Frédéric Viguier, Travailler pour être heureux ? Le bonheur et le travail en France, Fayard, 2003, pp. 48-84.

Le gouvernement du vivant ; Memmi (Dominique), Faire vivre et laisser mourir. Le gouvernement contemporain de la naissance et de la mort, La Découverte, Coll° “Textes à l’appui”, 2003, pp. 271-305.

Sociologie électorale : Le printemps 2002 ; Parodi (Jean-Luc), “L’énigme de la cohabitation, ou les effets pervers d’une pré-sélection annoncée”, Revue Française de Science Politique, vol. 52, n° 5-6, octobre-décembre 2002, pp. 485-504 ; et Mayer (Nonna), “Les hauts et les bas du vote Le Pen 2002”, Revue Française de Science Politique, vol. 52, n° 5-6, octobre-décembre 2002, pp. 505-520.

Culture et goûts de classe ; Goblot (Edmond), La barrière et le niveau. Étude sociologique sur la bourgeoisie française moderne (1925), Ed° Gérard Monfort, 1984, pp. 88-103 ; et Bourdieu (Pierre), La Distinction. Critique sociale du jugement, Ed° de Minuit, Coll° “Le sens commun”, 1979, pp. 9-45.

Sport et politique ; Defrance (Jacques), “La politique de l’apolitisme”, Politix, vol. 13, n° 50, 2000, pp. 13-27 ; et Mignon (Patrick), “Footballisation de la politique ? Culture du consensus et football en Grande-Bretagne”, Politix, vol. 13, n° 50, 2000, pp. 49-71.

Le monde des ouvriers ; Beaud (Stéphane), Pialoux (Michel), Retour sur la condition ouvrière, Fayard, 2000, pp. 375-415.

L’analyse de contenu : Compter des mots, des mots qui comptent ; Prost (Antoine), “Les mots”, in Rémond (René), (dir.), Pour une histoire politique (1988), Seuil, Coll° “Points”, 1996, pp. 255-285 ; Cotteret (Jean-Marie), Emeri (Claude), Gerstlé (Jacques), Moreau (René), Giscard d’Estaing-Mitterrand, 54774 mots pour convaincre, P.U.F., 1976, pp. 116-121 [extraits] ; Charaudeau (Patrick), Lochard (Guy), Soulages (Jean-Claude), “La construction thématique du conflit en ex-Yougoslavie par les journaux télévisés français (1990-1994)”, Mots, n° 47, juin 1996, pp. 104-108 [extraits] ; et Hastings (Michel), “La rhétorique hygiéniste de Jean-Marie Le Pen”, Revue politique et parlementaire, février 1988, pp. 55-58 [extraits].

Les prestations portant sur des dossiers de sociologie ont donné lieu à des évaluations s’échelonnant de 4 à 17 (l’écart-type est de 3,6) ; elles sont globalement convenables (la moyenne est de 10,2). Les 11 candidats sur 22 qui n’ont pas obtenu une note supérieure à 10 ont présenté des exposés où s’observaient et se cumulaient, avec une intensité variable, les lacunes suivantes :


* la gestion du temps était déficiente ; 


* l’économie du raisonnement était peu probante soit en raison de plans expéditifs soit parce qu’elle avait recours à des lieux communs ou des notions mal maîtrisées ; 


* les présentations se sont avérées incapables de prendre une distance critique par rapport à certains textes ;


* les réponses aux questions du jury manquaient d’approfondissement. 

A l’inverse, ont été valorisés : 


* les efforts de raisonnement à partir de questions ouvertes du jury ; 


* les exposés construits, nourris d’un va-et-vient astucieux entre les textes ;   


* les prestations aisées à suivre où le plan est lisible jusque dans ses sous-parties, où les conclusions sont bien recentrées sur la problématique en opérant notamment un retour sur les interrogations formulées lors de l’introduction ;


* l’évocation de la méthodologie des différentes recherches ; 


* la formulation de critiques bien étayées.

Quelques points pourraient semble-t-il être améliorés sur le plan des connaissances très contemporaines, notamment grâce à la lecture des Données sociales de l’INSEE ou d’autres grandes enquêtes comme celles menées par l’INED ou encore celles sur Les pratiques culturelles des Français du ministère de la Culture. Enfin, il est dommage de constater une méconnaissance souvent surprenante des différentes méthodes utilisées dans les travaux de sociologie : les enquêtes quantitatives ne sont ni les seules possibles ni le gage absolu de la scientificité. Quant à l’observation, elle est tout simplement inconnue de la plupart des candidats interrogés sur ce thème.

La moyenne obtenue par les 24 candidats interrogés sur un dossier d'histoire s'élève à 11, 2.

Les dossiers proposés portaient sur :

1) Les marches protestataires, articles de M . Debouzy et R. Bertrand, le Mouvement social, n°202, janvier-mars 2002

2) Grèves et statistiques des grèves, Conclusion des Ouvriers en grève de Michèle Perrot et article de Sophie Canard, Genèses, n°47, juin 202

3) Les migrations internes en France et en Allemagne au XIXe siècle, , Genèses , mars 2000

4) Ecole et intégration républicaine,  Extraits de Anne Marie Thiesse, ils apprenaient la France, et de Valérie Dimier : "la laïcité, un produit d'exportation, le cas du rapport Combes sur l'enseignement primaire en Algérie" in J. Baudouin et alii (dir.), la laïcité, une valeur d'aujourd'hui?, PUR, 2001

5)Les usages politiques de l'Histoire, Giovanni Levi "le passé lointain", in les usages politiques du passé, EHESS, 2001 et Martina Avanza "une histoire pour la Padanie. La ligue du Nord et l'usage politique du passé" Annales, janvier-fév. 2003

6) Pour une histoire sociale du pouvoir en Europe communiste, article de François-Xavier Nérard, RHMC, avril-juin 2002 et de Sandrine Kott, sociétés et représentations, sept. 2002

7) La construction de l'ethnologie, Claude Blanckaert in C. Blanckaert (dir) le terrain des sciences humaines, XVIIIe-XXe siècle et Emmanuelle Sibeud in French Politics, culture and society, summer 2002

8) Les immigrés dans la ville, articles de MC Blanc-Chaléard, le Mouvement social, janvier-mars 1998 et Claire Zalc, Histoire urbaine, décembre 2001

9) Les ouvriers algériens de Renault-Billancourt et la grève, articles de Laure Pitti, l'Homme et la société, juillet-déc. 1995 et Ethnologie française, 3, 2001

10) Associations et bénévolat, article de J-N Retière, Genèses, sept. 2002 et B. Duriez, in Territoires, solidarités, PUCA- Saint-Etienne

11) Recompositions identitaires (PCF-Classe ouvrière), article de J. Mischi, Communisme, n°72-73, 2002-2003, et conclusion de Stéphane Beaud, Retour sur la condition de la classe ouvrière

Comme à l'ordinaire, les sujets ont été choisis pour leur forte proximité thématique avec des questions au cœur d'une analyse contemporaine du social, ils obligeaient à s'interroger sur l'émergence des concepts, sur la construction sociale des objets d'étude et sur la question des représentations. 

D'excellents candidats ont témoigné tout à la fois d'un bon niveau de connaissances générales et d'une capacité à saisir les enjeux des sujets proposés. D'une façon générale, on n'a guère rencontré d'ignorances et graves et c'est la capacité à comprendre et restituer les démarches à l'œuvre qui constitue le principal élément discriminant entre les candidats. On a tout naturellement valorisé les ceux qui prennent  soin de définir les approches méthodologiques ou conceptuelles propres à chacun des textes, éventuellement de les discuter et qui  dégagent clairement la logique globale du dossier. Quelques candidats n'ont pas une approche assez rigoureuse des termes ou concepts à l'oeuvre dans les textes. Cela se ressent tout naturellement dans leurs exposés. Rappelons qu'il est de mauvaise méthode de lire de trop longs extraits des textes en aboutissant presque toujours à des exposés qui frisent la paraphrase. Les candidats prennent souvent soin d'énoncer leur plan en introduction mais ne marquent pas toujours assez clairement le passage d'une partie à l'autre en cours d'exposé, aux risques de déséquilibres internes ou parfois, de disparition du plan.

On rappellera utilement aux candidats que les conclusions des articles proposés ou du moins de l'un des deux leur donnent la plupart du temps une voie d'entrée dans des articles qui doivent à la nature de la discipline d'être parfois épais. 

Les dossiers d’économie portaient sur :

1. L’économie de la drogue

Texte 1 :
« Consommation de drogue et efficacité des politiques publiques » 



P. Kopp, Revue Economique, N°6 Nov. 1994

Texte 2 :
« L’analyse économique de la drogue » 

M. Wolf. , Problèmes économiques, Paris, La Documentation française N°2552, 1998.

Texte 3 :
« Economie de la drogue et théorie des jeux » 



M. Camara, Revue Tiers Monde, Juin 1999.

2. La réforme des retraites
Texte 1 :
Extrait du Rapport du Conseil d’Orientation des retraites , 

Chap 3, Décembre 2001

Texte 2 :
« Réforme des retraites : Tout miser sur l’allongement 

de la durée de cotisation ? »

G. Cornilleau et H. Sterdyniak, 

Lettre de l’OFCE N°237 Mai 2003-06-23

Texte 3 :
« Qu’apporterait la pluriactivité à tout âge ? » 

X. Gaullier, in Encyclopédie Protection Sociale : Quelle refondation ? Economica 2000.

3. L’agriculture

Texte 1 :
« L'agriculture entre théorie et histoire ou qu'est-ce qu'une politique agricole? »  

T. Pouch,  Economie appliquée, tome LV, 2002 N°1, p.167-194

Texte 2 :
« L’agriculture française : quatre scénarios à l’horizon 2015



Futuribles, Février 2002, numéro 272

4. L’Economie de la culture

Texte  1 :
« Théâtre, Beaux-Arts »

F. Bastiat, Extrait de « Ce que l’on voit et Ce que l’on ne voit pas » 

Pamphlets économiques ed. Romillat 2001.

Textes 2 et 3:
Extraits du Repères « L’économie de la culture » 

F. Benhamou Les marchés de l’art et le patrimoine (Chap III.), 

Les politiques culturelles (Chap. V), 2001.

5. Les inégalités de salaires entre hommes et femmes 
Texte 1 :
«Les nouvelles Théories Economiques de la Discrimination » 

N. Havet et C. Sofer , Travail, Genre et Sociétés N°7, Février, 2002.

Texte 2 :
« Une mesure de la discrimination dan l’écart de salaire entre hommes et femmes » 

D. Meurs et S. Pontieux , Economie et Statistique,N°337-338, 2000, 7/8

Texte 3 :
« Le Capitalisme de Demain » 

M. Aglietta, Notes de La Fondation Saint-Simon, 1998.

6. Débat sur la mondialisation
Texte 1 :
« Système national d’économie politique » 1857 

F. List, Extraits du Livre II – La théorie, Chap 1 « L’économie politique et l’économie positive »

Texte 2 :
« Le débat sur la mondialisation : leçons du passé »



D. Rodrik, Politique étrangère 3/1998

Texte 3 :
« Bien commun concurrence et mondialisation », 

A. Bienaymé, in Economie Appliquée, tome LV, n°3, 2002.

7. L’approche historique de la mondialisation
Texte 1 :
« La route de la servitude » Friedrich A. Hayek , 1985

Texte 2 :
« Le début de l’histoire : globalisation financière et relations internationales »



M. Flandreau , Politique étrangère 3-4/2000

Texte 3 :
« Les deux mondialisations du XXème siècle : de 1900 à l’an 2000 »

Batou J., David T., Economie appliquée, tome LV, N°2 2002 

8. Discours économique des Ministres

Texte 1 :
« Une politique économique au service de l’emploi » 

J-P Raffarin, Revue française d’économie, Avril 2003

Texte 2  :
« La politique économique de la nouvelle gauche européenne » 

D. Strauss-Kahn, Revue française d’économie Automne 1998

9. La réduction des charges sur les bas salaires

Texte 1 :
« A quoi sert la prime pour l’emploi ? » 

P. Cahuc,  Revue française d’économie, N°3 Janvier 2002

Texte 2 :
« Du bon usage de Friedman et de Keynes » Le Monde 15 février 2001

Texte  3 :
« Faut-il inciter l’offre ou la demande de travail peu qualifié ? »

P. Cahuc et E. Lehmann, Problèmes économiques, Avril 2003 N°2806

10. Croissance et inégalités
Texte 1 :
« Pour une approche individualiste de la convergence »

F. Bourguignon, Economie Internationale, N°71 5ème trimestre 1997.

Texte 2 :
« La croissance ne suffit pas pour réduire la pauvreté : le rôle des inégalités »

Cling J-P, De Vreyer P., Razafindrakoto M., Roubaud F., DIAL, Working Paper 2003/04

Texte 3 :
«La croissance économique permet-elle aux pays pauvres de se développer ? » 



Problèmes économiques, N°2688-2689 Nov. 2000

Durant leur exposé, les candidats restent trop dépendants des textes, ils ont souvent du mal à dégager une problématique générale qui leur permettrait de faire appel aux outils théoriques dont ils disposent (par exemple sur le dossier « Baisse des charges sur les bas salaires, le débat incitation/protection n’est pas clairement apparu sauf pour un candidat). Ils manquent de recul et d’esprit critique par rapport aux documents ; le plan fait le plus souvent apparaître les textes dans l’ordre souhaité (soit pris un par un chronologiquement soit thèse/anti-thèse…), il y a peu d’analyses transversales. Les retours aux textes (voire des lectures de passages) sont assez fréquents. Ainsi beaucoup d’entre eux donnent l’impression de ne pas apporter de valeur ajoutée réelle par rapport au dossier. En revanche, la séance de questions leur permet souvent de se rattraper. En effet, ils ont, en général, un large éventail de connaissances des différentes théories économiques même si elles ne sont pas toujours très approfondies mais cela reste tout à fait acceptable. Les concepts de base sont maîtrisés (courbe de Phillips, économies d’échelle…. par exemple). La plupart des candidats raisonnent correctement autour des problématiques soulevées par les questions. En revanche, ils ont de vraies lacunes en ce qui concerne les connaissances factuelles du type : niveau du RMI, du SMIC, du PIB en France, taux de chômage (bien que ce dernier soit plus souvent connu).

ÉPREUVE ÉCRITE D’ALLEMAND

Durée : 3 heures, coefficient 2

25 copies – notes de 2,5 à 16,5 . 

15 notes supérieures à 10. Moyenne : 11,14

Version : 

Le texte de 323 mots, tiré du célèbre hebdomadaire « Die Zeit « et publié fin 2002, avait été  écrit par l’ancien chancelier Helmut Schmidt dans le cadre du débat concernant une éventuelle adhésion de la Turquie à l’Union Européenne. Il y était question d’intérêts stratégiques, de géo-politique et de relations internationales, le thème de cette version ne devait donc pas déstabiliser les candidats. La plupart d’entre eux ont évité les écueils syntaxiques, peu nombreux il est vrai ; par contre, les lacunes lexicales ou les confusions ont donné lieu à de nombreux contre-sens : ainsi, plusieurs candidats ont traduit « Verbände » par  « alliés » « Steuerung » par « imposition », « die Umrisse » par « les déchirements » ; rares sont ceux qui ont compris que le terme «  Generalität » désignait ici les généraux de l’armée turque.  Le contexte aurait pourtant dû les aider. Il est assez surprenant qu’à ce niveau de leurs études, certains ignorent le sens du terme « Hafen » ou traduisent « Rohrleitungen » par « la direction de la Rohr » ( sic ).

Pour finir sur une note positive, félicitations à  deux candidats qui ont très bien compris et traduit avec beaucoup d’intelligence le passage épineux du premier paragraphe : um möglichst weitgehende Identität der Mitgliedschaften in EU und Nato.

Essai : 

La plupart des copies témoignent d’une bonne maîtrise de la langue allemande et sont rédigées dans une langue riche aisée, très agréables à lire donc.  

Rappelons toutefois qu’il faut lire attentivement le sujet et qu’il aurait été souhaitable de tenter de définir l’identité européenne, si tant est qu’elle puisse l’être, avant de se lancer dans des lieux communs sur les différences culturelles et religieuses entre l’Europe et la Turquie. 

ÉPREUVE ORALE D’ALLEMAND

Temps de préparation : 60 minutes   Durée de l’épreuve : 30 mns     coefficient 2

24 candidats – notes de 7 à 18,5 

Moyenne des 24 candidats :  13,9  Ecart type : 2,85 

L’oral a confirmé les qualités de l’écrit. Le niveau d’ensemble était très relevé. Les candidats ont su présenter avec dynamisme l’essentiel des textes enregistrés et avec conviction leurs propres arguments ou remarques. 

La correction grammaticale et l’accent ont donc été déterminants pour départager les candidats. 

Rappelons toutefois qu’on ne demande pas au candidat de reproduire mot à mot, phrase par phrase le contenu du document enregistré. Il s’agit d’en faire un compte rendu qui mette en lumière la démarche argumentative de l’auteur ou sa manière d’aborder le problème, puis de le commenter en donnant son opinion, en expliquant les tenants et aboutissants de la problématique soulevée, et en développant éventuellement des aspects non abordés par l’article. 

Les textes d’oral choisis cette année traitaient de des sujets aussi divers que l’engouement pour les séjours dans les monastères, le vieillissement du corps professoral en Allemagne,  l’évolution des opinions politiques en fonction de l’âge, les relations franco-allemandes, le drame d’Erfurt, le poids des cotisations sociales,  l’annonce de la naissance du bébé cloné par la secte des Raéliens, ou encore le projet d’un chercheur américain d’implanter une puce électronique chez les enfants pour les surveiller et les protéger.  

ÉPREUVE ÉCRITE D’ANGLAIS

Gilles Col, Jean-Louis Duchet, Laura Spittal

Durée : 3 heures - coefficient : 2

Rappel du sujet :

From a White Town, a Black Hero Few Knew

By CHARLIE LeDUFF

SPOKANE, Washington— The day after his son, Lt. Col. Michael P. Anderson, died above East Texas with six other astronauts on the space shuttle Columbia, Mr. Anderson stood on his porch, shaking in the cold. […] “This world can do nothing to him now,” said Mr. Anderson, 68.

It seems that before his son died, his accomplishments drew little attention in this blue-collar military town, population 195,000.

“It’s too bad, maybe, that we don’t pay enough attention to our heroes until their death,” said Phil Robinson, a butcher who works near the Anderson home. “I didn’t know until this disaster that he came from here. Add in the fact that he’s a black man from a very white town, and I would say we have done him wrong in some ways.” […]

“There’s no sufficient answer as to why more attention wasn’t paid to his exploits,” said Bevan Maxey, a prominent black lawyer here. “The African-American community here is small […]. But for those who did know him, it’s a sad day.”

Colonel Anderson had been in space before, on the 1998 Endeavour shuttle mission that docked with Mir, the Russian space station. He was the payload commander on the Columbia. responsible for nearly 100 science experiments on board.

“A few reporters came around after his first time,” his father said. “Not as many as now, since the tragedy happened.”

Spokane is a town supported by the military, government and health care industry. It is 92 percent white, 2 percent black, 2 percent American Indian and 3 percent Latino.

In this country, it is exceedingly difficult for a black person to work his way to the positions that a white person enjoys, the elder Mr. Anderson said. But the way up was not to complain, he said, but to work twice as hard.

“There’s nothing you can’t be,” Mr. Anderson said he told his son, “if you put your mind to it. “ […]

“The United States of America has many, many problems,” his sister told CNN last week. “Racism is one of them. But only in America could he have achieved what he did achieve.”

[image: image1.wmf]
The New York Times, FEBRUARY 9-10, 2003.

Explain the paradoxical situation of the late Michael P. Anderson to “make his way up” in American society.

---

RAPPORT SUR L’ÉPREUVE

Le document soumis aux candidats est extrait d’un article paru dans le New York Times, qui traite de l’image qu’a conservée de l’astronaute Michael Anderson la population de sa ville d’origine.

Le texte comporte 350 mots répartis en 10 paragraphes. Il était encore assorti cette année d’une question, comme le permet le texte de l’arrêté du 4 septembre 1998 régissant le concours. 

Les notes se répartissent entre 5/20 et 15,25/20 (moyenne : 10,2, médiane : 10,25) avec un écart-type légèrement inférieur à 3 points. 

Chaque paragraphe constitue une unité de traduction comptant pour un certain nombre de points (de 2 à 8 points, le titre comptant pour 4 points  à lui tout seul). Les erreurs commises font baisser le nombre de points attribués à chaque phrase, mais, quand il y a une concentration d’erreurs sur un paragraphe donné, cela n’affecte pas l’évaluation des  traductions correctes fournies par le candidat pour d’autres paragraphes.

Une certaine inconscience des problèmes de temps et de modalité a joué des tours à certains candidats : par exemple, Mr. Anderson stood on his porch ne pouvait se traduire par “ resta sur le pas de sa porte ” : c’est un imparfait (se tenait) et non un passé simple qui exprime l’aspect qui correspond le mieux à la description qui est conduite ici.  L’utilisation du prétérit en discours indirect libre a aussi donné lieu à un calque fâcheux en français où on utilisera le discours direct : dans the way up was not to complain, he said, but to work twice as hard, on ne peut traduire was que par un présent et non par un imparfait. Enfin, la phrase finale only in America could he have achieved what he did achieve donnait lieu à une tautologie sans signification si on traduisait could par “ a pu ” et seul l’imparfait “ pouvait ” rend le sens, sans qu’on puisse exclure complètement un emploi du conditionnel passé, “ aurait pu ”. 

L’utilisation du subjonctif français n’est pas toujours maîtrisée par les candidats : there’s nothing you can’t be doit être rendu par “ que tu ne puisses faire ” et non “ que tu ne peux faire ”. De même, the fact that he’s a black man exige, une fois traduit en français, une construction avec le subjonctif : “ le fait que ce soit un Noir ” et réciproquement il ne faut pas de subjonctif pour rendre as to why more attention wasn’t paid to his exploits par “ pour expliquer que ses exploits n’ont pas été suffisamment reconnus ” (et non “ n’aient pas été… ”).

La mise en français de he’s a black man exige aussi qu’on choisisse entre “ c’est + SN ” et “ il est + adj. ” : “ c’est un Noir ”, ou “ il est noir ”, mais toute autre combinaison semble exclue.

Une ambiguïté du français a conduit les candidats au contresens : those who did know him ne pouvait se traduire par “ ceux qui le connaissaient bien ” : l’auxiliaire did qu’on peut souvent traduire par bien doit rester ici sans traduction parce que l’adverbe bien après le verbe connaître ne peut être interprété que comme un adverbe qualitatif et non un adverbe de modalité assertive. 

La correction a permis de recueillir un lot de calques (supported by the military, position) et de barbarismes (“ conclua ”) et d’erreurs de conjugaison (“ a eut lieu ”, “ j’ignorait ”). L’anglais a été traité de même dans la rédaction (*paradoxon, *barreer, to be *knowed, *his died) mais par quelques candidats seulement : la majorité des copies semble mieux traiter l’anglais que le français, parfois.

Reste que le souci de correction et la prise de conscience des valeurs linguistiques induites par les formes des deux langues doivent être au centre des préoccupations des candidats préparant cette épreuve.

ÉPREUVE ORALE D’ANGLAIS

Préparation : 1h. Durée de l’interrogation : 25 mn (résumé-commentaire suivi de questions). Coefficient : 2.

Rapport de l’épreuve

Le jury a examiné 32 candidats, dont les notes sont comprises entre 05/20 et 18,5/20 (moyenne : 10,6, médiane : 9,75). La répartition des notes est assez régulière entre ces points extrêmes.

Les notes inférieures à 10/20 sont celles de candidats pour lesquels des lacunes importantes subsistaient dans la compréhension.

Les documents portaient, actualité oblige, sur la guerre en Irak et la stratégie de Saddam Hussein, le sort de la minorité chrétienne en Irak, mais aussi sur le succès rencontré par un jeune artiste de jazz, la montée en puissance du British National Party dans une élection locale, l’histoire de la découverte de l’ADN telle que l’ont vécue les chercheurs, le rachat éventuel de Universal Music par Apple Computer, etc. 
Dans l’ensemble, les candidats ont bien compris et utilisé les extraits radiophoniques qui leur ont été proposés. Cependant plusieurs problèmes sont apparus concernant à la fois la restitution du contenu des documents oraux, le contenu des commentaires, la qualité de la production orale, et l’adaptation des candidats aux conditions de l’épreuve.

Prendre du recul par rapport au document oral

Il faut rappeler ici que la partie restitution ne doit pas servir de simple prétexte au commentaire. Quelques candidats ont jugé préférable de survoler cette partie, en préférant consacrer davantage de temps au commentaire. Or si le jury évalue la qualité de la production orale, il évalue aussi la qualité de la compréhension du candidat.

Il convient de rappeler aussi qu’il ne s’agit pas dans cette partie de l’épreuve de répéter mot pour mot le contenu du document, comme cela s’est produit à une occasion, mais de proposer une “ lecture ” du document oral. 

Proposer une “ lecture ” signifie qu’il est préférable de structurer la restitution autour des idées principales de l’interview. Une structuration fondée sur la succession des questions-réponses des interviews, quoique ne laissant échapper aucun détail, était insuffisante et peu motivante pour l’auditoire, par la répétition des “ first the journalist asks … and then he answers…, and then he asks…, and then he says… ”.
Si bon nombre de candidats ont su repérer les acteurs des extraits et leurs fonctions, rares sont ceux qui se sont risqués à situer le document dans le temps. Bon nombre d’extraits font référence au contexte, ce qui permettait d’émettre des hypothèses quant à la date du document. Ainsi un des extraits sur l’Irak portait sur les raisons de la défaite de Saddam Hussein, et était donc nécessairement diffusé à la fin de la guerre. D’autres contiennent des déictiques : le today dans les documents sur Pâques en Irak renvoyait forcément au dimanche de Pâques. Enfin, il serait bon que les candidats sachent également repérer certains traits caractéristiques de l’extrait radiophonique proposé : entretien téléphonique (et dans ce cas depuis quelle ville, quel pays, ou quelle chaîne radio), entretien dans le studio, etc.

Proposer une lecture signifie aussi que le candidat devrait être capable de “ saisir ” le document en une phrase d’introduction. Si les phrases d’introduction générales sur le thème de l’extrait étaient acceptables, il eut été préférable que les candidats cherchent au contraire à montrer ce qui faisait la spécificité du document.  Ainsi un extrait sur l’ADN ne portait pas tant sur l’histoire de la recherche en la matière que sur l’attitude responsable des premiers chercheurs face aux découvertes scientifiques en biologie moléculaire. L’extrait sur le BNP ne portait pas seulement sur les résultats à “ des ” élections, mais sur l’avancée spectaculaire du parti d’extrême droite (le British National Party) aux élections municipales de Burnley.

Les meilleurs exposés sont ceux qui ont su revenir et rebondir sur ce qui faisait la spécificité du document dans leurs commentaires.

Enchaîner sur un commentaires adapté

Quoique le commentaire soit l’occasion pour les candidats de montrer leurs connaissances en matière d’histoire et de culture anglo-saxonnes, ce qui a donné lieu à quelques commentaires très intéressants, il est à regretter que beaucoup de candidats se soient précipités dans le commentaire, sans chercher à l’articuler directement avec leur restitution du document oral. Quelques commentaires donnaient l’impression d’avoir été “ plaqués ” sur l’extrait et d’être recyclés, quel que soit l’extrait. Ainsi traiter des différentes colonies de la Grande-Bretagne au XXe siècle pour commenter l’extrait sur la montée de l’extrême droite aux élections municipales de Burnley était totalement hors sujet.

Rappelons aussi que le jury attend autre chose du candidat que des platitudes du type “ il faut que la science avance ”, ou encore “ la guerre, c’est pas bien ”.

Enfin, les candidats qui ont préféré mêler un commentaire à leur restitution de l’extrait radiophonique ont souvent été amenés à tenir des propos assez superficiels et à proposer des conclusions assez maigres.

Production orale

Dans l’ensemble, la production orale des candidats était très satisfaisante, tant dans la recherche d’une richesse lexicale que d’une prononciation authentique.

Il est cependant très gênant que les candidats ne maîtrisent pas le lexique spécifique au genre de l’interview radiophonique. Nous avons ainsi eu the person looks happy, pour sounds happy, record pour recording, dialogue pour interview, speakerin [sic] pour journalist. Trop de candidats ne construisent pas correctement les verbes to listen to, to ask sb, to tell sb, utilisent to examinate pour to examine, etc.
En matière de syntaxe, certains n’ont pas su construire les subordonnées interrogatives indirectes, structures pourtant caractéristiques du compte-rendu d’interviews, et ont conservé le proforme do de la forme directe. Cela par exemple a donné lieu à He asks what does it mean….

De plus, trop de candidats ne prononcent pas ou n’accentuent pas correctement des termes clés du genre, tels que journalist (accentué par beaucoup sur la deuxième syllabe, laquelle est prononcée du coup [æ]) ou interview, accentué sur la deuxième syllabe au lieu de la première.

Trop de candidats prononcent Britain, says et accurate avec [eI] accentuant la dernière syllabe dans les deux mots polysyllabiques. De même, age est souvent prononcé comme edge. Au chapitre des exceptions méconnues, event est malheureusement accentué sur la première syllabe et prend donc un [i:] dans la bouche de ces candidats.

Quelques candidats ne se sont toujours pas rendu compte que le “ u ” français n’existe pas en anglais britannique et américain standards, ce qui a donné lieu à des prononciations inacceptables de product ou encore de focus.  Les terminaisons en -ism (racism, communism, etc.) ont souvent été prononcées “ à la française ”, et par conséquence les mots ont été mal accentués. 

Enfin, les candidats ne font pas de distinction entre know / now et choisissent une prononciation différente pour le participe passé de know qui devient [naUn].

Il serait bon également que les candidats maîtrisent le vocabulaire de l’actualité, surtout de celle qui a fait la une pendant plusieurs mois de l’année. Nous avons ainsi entendu, à propos de la guerre d'Irak, massive destruction weapons, destruct, et scientifist.

Il est à noter enfin que certains candidats font parfois un usage abusif d’expressions toutes faites, répétées plusieurs fois dans leur propre discours et dans le discours d’un candidat à l’autre : this is a topical issue, this is tricky problem, to put it in a nutshell. Il est souhaitable que les candidats personnalisent et diversifient davantage les expressions de ce type, ne serait-ce que pour distinguer leur expression de celle de leurs concurrents.

L’adaptation aux conditions de l’épreuve

Les extraits proposés étaient comme d'habitude des extraits de documents authentiques issus des médias de langue anglaise. Il était donc regrettable d’entendre une transition comme I’ll now comment on this article ! En aucun cas, il ne peut s’agir de l’enregistrement d’un article écrit. Pour la première fois cette année, les extraits numérisés par le jury ont été directement copiés au format MP3 sur les postes informatiques du laboratoire de langues de l’École. Les candidats ont eu à faire leur préparation en utilisant Windows Media Player. Un échantillon de candidats interrogés sur cette nouveauté ont formulé une appréciation positive quant à la commodité que représente l’accès non séquentiel à un passage quelconque de l’enregistrement : de manière générale, personne ne regrette les commandes mécaniques des cassettophones désormais obsolètes.

Les candidats sont donc invités à se familiariser avec une interface de ce type. Ils sont aussi invités à avoir recours aux médias de langue anglaise pendant l’année. L’accès à des fichiers audio d’accès libre par internet sur les sites des grandes chaînes est désormais facile et procure des enregistrements continus même par connexion modem. Quant à la réception satellite, elle a le mérite de la perfection sonore; de plus les anglicistes ont appris avec intérêt que, depuis le 10 juillet 2003, les chaînes TV de la BBC sont accessibles en clair sur ASTRA 2D, 28,2 EST fréquence 10773 H et les chaînes radio sur ASTRA 2D, 28,2 EST, fréquence 10803 H. Il y aura là un bon moyen de gagner en familiarité avec le matériau sonore de la parole en anglais.

ÉPREUVE ÉCRITE D’ESPAGNOL

Durée : 3heures - coefficient 2


Le texte « Políticas de la memoria » de Reyes Mate était tiré du quotidien madrilène El País du 12/11/2002. L'épreuve se composait cette année de la traduction d'une partie du texte (18 lignes) suivie d'une question à laquelle il fallait répondre en 200 mots environ.

Rapport sur l'épreuve


Dix candidats ont composé. Les notes vont de 10,5 à 14,5 /20 ce qui indique une préparation sérieuse à l’épreuve de la plupart des candidats.


Reyes Mate se réjouit de l’ouverture d’une nouvelle étape pour l’Espagne démocratique puisqu’une exposition « Exils », de nombreuses publications, films et reportages télévisés ont fait resurgir son passé républicain plus de 25 ans après la fin de la dictature de Franco. Mais l’auteur s’interroge aussi sur ce brusque ouragan de souvenirs (« vendaval recordador »), ses raisons, son intérêt et aussi les risques que comporte cette découverte d’un « cadavre dans le placard » de la Transition. Les victimes de la guerre ont désormais droit à la parole. Reyes Mate en appelle cependant à la nécessité d’une bonne gestion de ces mémoires, d’une « politique de la mémoire » qui devrait refuser à la fois une commémoration rituelle préalable à un oubli définitif (« este vendaval recordador acabará mojando la pólvora ») et une possible indiscrimination entre la mémoire des vainqueurs et celle des vaincus. L’exigence d’une éthique (« memoria moral ») s’impose pour que justice soit rendue à tous ceux qui ont cru aux idéaux de la république.


Version


Le texte ne présentait pas de difficultés particulières de compréhension. Tous les candidats ont obtenu au moins la moyenne.


Cependant, les candidats, non spécialistes et ne disposant pas d'un dictionnaire pouvaient rencontrer des termes qui leur étaient inconnus : les erreurs dues à des ignorances de vocabulaire ont été moins pénalisées que celles qui étaient dues à la méconnaissance des structures morpho-syntaxiques. En revanche, l'ignorance de termes considérés comme d'usage courant : expediente (=’dossier’ et non ‘expédient’), ‘compromete a los herederos’ (= ‘engage les héritiers’ et non ‘compromet les héritiers), ‘cada cual’ (= ‘chacun’ et non ‘chaque chose’), ‘escasamente moral’ (= ‘fort peu moral’ et non ‘rarement moral’), ‘pistoleros falangistas’ (= ‘hommes de main’ et non ‘revolvers’, ‘soldats’ ou ‘tirailleurs falangistes’) ou de structures grammaticales comme : ‘uno’ (= ‘on’ et non ‘quelqu’un’) correspondant à des notions indispensables pour la communication, a été sanctionnée en conséquence. 


Rappelons qu'il ne faut pas laisser de 'blancs', comptés comme la faute la plus grave pouvant être commise sur le mot, mais s'efforcer de proposer une solution.


La rigueur et la précision sont de mise : 


-il faut restituer tout le sens de la phrase sans rajout, appauvrissement ou omission : …sea porque había prescrito el crimen…(= ‘soit parce qu’il y avait prescription du crime’ et non ‘l’histoire avait prescrit le crime’)


- il convient aussi d’éviter la traduction calque qui aboutit à un véritable charabia en français : ‘mojar la pólvora’ (= ‘faire long feu’ et non ‘mouiller la poudre’), ‘altamente peligrosa’ (= ‘extrêmement dangereuse’ et non ‘hautement dangereuse’).


Les erreurs les plus pénalisantes sont d'ordre morpho-syntaxique : 


-sans une connaissance sûre de la conjugaison, aucune traduction n'est possible sans lourdes erreurs.


-quelques tournures devaient être rendues avec précision : 


'tiene la mirada puesta en la víctima…’ (= ‘se préoccupe avant tout de la victime’ et non ‘a le regard focalisé sur la victime’).

‘extrayendo de los muertos una última plusvalía’’ (= ‘en arrachant aux morts une ultime plus-value’ et non ‘en extrayant des morts…’)


Des fautes de français et d’orthographe, inattendues chez des candidats à ce concours, sont apparues cette année, comme : ‘s’il y a eut’ ; ‘définitivement clôts, fragil…


Question


Cette partie de l'épreuve a été globalement mieux réussie que la version. 


Il convenait toutefois d'éviter, sur ce sujet récurrent dans quelques pays d’Europe et qui a souvent défrayé la chronique, des clichés et des banalités sur le « devoir de mémoire ». 


Les copies où les candidats ont su faire part de leurs convictions sans sacrifier aux opinions trop convenues et su mobiliser des exemples concrets pour illustrer leur commentaire de façon à ne pas se cantonner dans une simple paraphrase du propos de l'auteur ont été valorisées. Celles qui s'efforçaient de dépasser un niveau trop élémentaire dans l'expression l'ont été d'autant plus. La meilleure copie a su mobiliser des connaissances personnelles qui témoignaient d’une authentique attention à l’actualité culturelle , littéraire et cinématographique de l’Espagne en se référant au roman ‘Soldados de Salamina’ de Javier Cercas et au film de Fernando Trueba ‘La niña de sus ojos’.
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ÉPREUVE ORALE D’ESPAGNOL 

Préparation : 1 heure
Oral : 30mn

coefficient : 2


L'épreuve consiste à présenter et commenter un texte d'intérêt général, économique et / ou sociologique. Elle se déroule en trois temps : un compte-rendu suivi d'un commentaire (qui ne doivent pas prendre plus de 20 mn) puis d'un entretien avec le jury dans les 10 dernières minutes. Cet entretien, conduit dans un esprit positif, est destiné à permettre au candidat de préciser ou de nuancer tel ou tel de ses propos.


Rappelons que l'usage d'un dictionnaire est interdit lors de la préparation de cette épreuve.

Documents proposés : 


Les documents enregistrés étaient tirés de journaux (El País, El Mundo, Clarín) de l’année universitaire en cours et concernaient la question de la réglementation de l’immigration en Espagne (Ley de Extranjería), le poids respectif des langues régionales et de l’espagnol dans l’Espagne du XXIème siècle, l’acculturation des indiens Mapuches au Chili et l’hispanité comme valeur montante, alternative positive au « tout-anglais ».

Rapport de l'épreuve

Dix candidats se sont présentés à cette épreuve et ont obtenu respectivement : 08,09,11,11,13, 14,14,14,15 et16 / 20. 


Les performances ont été très inégales. Deux des candidats se sont trouvés dans l’incapacité de produire un compte-rendu convenable du document proposé en raison de grandes difficultés de langue. La pauvreté du vocabulaire rendait impossible toute présentation argumentée d’un commentaire. Dans ce cas, l’entretien s’avérait particulièrement décevant, les candidats n’étant pas à même de s’appuyer sur les questions pour préciser leurs propos. En revanche, deux des prestations ont fait la preuve d’une excellente préparation tant sur le plan de la richesse du bagage linguistique que sur celui des connaissances relatives aux réalités du monde hispanique.

Rappelons aux candidats qu’ils doivent prévoir un exposé d’une quinzaine de minutes qui sera suivi d’un entretien avec le jury (les notes les plus médiocres ont sanctionné des exposés trop brefs) et que le niveau de langue -correction syntaxique et richesse lexicale- est le critère principal d’évaluation de l’épreuve. Les défauts les plus pénalisants qui caractérisent les prestations les moins réussies sont les déplacements d'accent, les barbarismes, les graves fautes de construction, les erreurs dans le choix des auxiliaires, et tout particulièrement une conjugaison mal maîtrisée. Le jury apprécie que le candidat qui commet des erreurs au cours de son exposé soit capable, quand il est sollicité au moment de la reprise, de rectifier certaines de ses erreurs linguistiques et valorise cette aptitude.

Conseils pour la préparation de l’épreuve

Les candidats de cette année étaient inégalement préparés à cette épreuve. Le jury voudrait rappeler aux futurs préparationnaires quelles en sont les exigences.


L’épreuve se déroule selon les étapes suivantes :


-brève présentation de l’article indiquant son sujet, sa source et sa date de publication si elles sont indiquées dans le document enregistré


-un compte-rendu précis et structuré du document, ce qui implique une hiérarchisation des informations  pour dégager les axes essentiels.


-une présentation claire de la problématique induite par le document.


-un commentaire aussi argumenté que possible faisant valoir les connaissances contextuelles dont le candidat peut disposer.

· une certaine ouverture d'esprit du candidat au moment de l'entretien.


Faut-il rappeler que la correction et la richesse de la langue sont évidemment indispensables à une bonne prestation? De même il convient de veiller à la qualité de la prononciation (attention aux déplacements d’accents). Si l’on n’attend pas des candidats des performances de spécialistes, il est néanmoins souhaitable qu’ils puissent éviter les erreurs dans le choix des auxiliaires et qu’ils fassent preuve d’une maîtrise suffisante des conjugaisons régulières et irrégulières. Le vocabulaire courant doit être connu.


Il est conseillé aux candidats de prendre le temps de fréquenter la presse, les émissions radiophoniques ou télévisuelles et les sites internet de façon à rafraîchir leurs connaissances lexicales et assurer leur maniement des structures linguistiques.

